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tomp.'» a niitro los lieux pour la convocation lien Consoilu de District, con-

féré par la Scct. XXIII. Voyez, reintivcnient ù la dite Sert. l'Ordon-

nance t V. c. 3. H. |t», etln note sur icelli>. f^a voix prépondérante dn

Préiiident Imiiporaire, d'après la Sect. XXIV, Ncinbleruit <^ire un donlili'

vote, vu (pi'il est un Meinl)rodu ('onneil, (pioicpi'il n'en (ternit pas ainsi de

la voix i)ropoMdérante du (Jartlien, qui, n'étant pas un Membre, ne voit;

Neideiiient ((lu) dans le cas où les voix Mont éj^alcnient partagées. IJeiii-

tivoinent à la Soct XXXVII, voyez les notes sur l'Acte 'M G. 3. c. !', nw*\

l'Actif dvîs Kcoles Elémentaires, 't & f) V. c. 18.—Q:— Si les Con.^eils di-

District ont le pouvoir de faire des emprunts, et tl'oiiliçer le District nu rciii-

hoursenient (riceiix ? L'Acte V & fi V. c. f)l', (pii a été passé expressé-

ment à l'iMlot il'autoriser la Compaiçnie dos Terres do Heaidiarnois, à iirè-

ter des deniers au Conseil do District de Beauliariiois, Hcmblerait indi(|iiiT

(pie la Léi^islature aurait voulu (pie l'emprunt n'eut t)a8 lieu sans utu! nn-

torisation spociaii; ? Rrlativetnent à la Scct. XI.V, et aux pouvoirs des

(îrands-Voyors (pi'(!lle transfère aux Conseils de Di-^tricl, voyez l'Acte 'iti

G. 3. c. !), et les Actes et Ordonnances (pii l'amendent, avec les notes cm-

icL'ux. Relativement à la Sect. XLIX, voyez aufsi, 4 V. c. .S. 8. 2P, (|iii

exempte de l'opération do cette Ordonnance, les parties des Paroisses de

Québec et Montréal (pii se trouvent dans les limites des Cités d(; Qiiéliii-

et de Montréal, rcspectivenun)t; d'aprc'is la(pielle Section, conjointenieiil

avec la présente Section, il Hend)lerait (pie les parties restantes di» cfiacniic

des dites Paroisses seraient une " Paroisse," d'après l'intention de cette Or-

donnance et du dit c. 3 ?

Los Proclamations cpd suivent ont été émanées sous l'autorité et pour les fins

de la présente Ordonnance, savoir ;— 1. Celle du I')c Avril 1811, (par Lord Sydcii-

liam) laijuello divise tout le lias-Canada, à rexception du District Inférieur de Gns-

])(', en vililîtdjiix Districts iViiinicipaux ; émanée sous l'autorité de la Sect. I.^— -.

Celle du 10e Juin, 1811, (par Lord Sydenliani,) lacpiellc fixe le lieu où devra s'as-

sembler cluupie Conseil de District: émanée sous l'autorité de lu Sect. XXII I.— ;i.

C(!llo du '20e Juillet, 184.0, (i)ar Lord Sydenliam) Uupielle annulle celle du lOe

.fuiii, ISl'l, citée en dernier lieu: émanée souï4 l'autorité de la Sect. XXIII.—

k

Celle du 20e Juillet, 18tl, (par Lord Sydenliam) lacpielle fixe le lieu de rassemblét;

de cliaipie Conseil de District, émanée sous l'autorité de la Sect. XXifl.— :").

Celle du 20e Juillet, 181. 1, (par Lord Sydenliam) laipielle détermine le nomlire des

Conseillers ipii devront ô're élus pour cliaipie Paroisse, Township, ou Union, diins

cliaquc District Municipal : émanée sous l'autorité des Sect. VIII et IX.— 6. Celle

du 2e Août 18 H, (par Lord Sydeiiham), lai|uelle (;orri^;e certaines inexactitudes dans

c.'iHos du l;')5 Avril, 18l.l,el 2Ôj Juillet, 18 11,(1 et ;")) ài'égard des bornes des Districis

Municipaux de Nico'.et et Sherbrooke, et qi.ant à l'élection de Conseillers pour ceriains

endroits : émanée sous l'autorité des Sect. I, VIII et IX,^—7. Celle du 18e Décemliie,

18H, (pur Sir II. D. Jackson) laquelle change et amende celle du 20e Juillet, 1841.

(ï) quant à r élection de Conseillers pour certaines places : émanée sous l'autorité

des Sect. Vni et IX.—8. Celle du 3e Janvier, 181.2, (par Sir R. D. Jacks-or.) lii-

quelle divise le District Inférieur de Gaspé en deux Districts Municipaux, savoir ;

celui de Gaspé, et celui de Bonaventure, et fixe le lieu de l'assemblée pour le Coii-

S',;il de District de chacun d'ieeux : émanée sous l'autorité des Sect. I, et XXIU.
—9. Celle du ie Janvier, 184.2, (par Sir R. D. Jackson) lacpielle, détermine le

lomlire iU> Conseillers qui devront i e élus pour chaque Paroisse, Township mi

Union, dans les deux Districts Munieipaux compris dans le Disttict Inférieur dr

Gaspé : émanée i50us l'autorité des Sect. VIII & IX? (Le premier Lundi en Jan-

vier, 181.2, était le 3e jour de ce mois là.)—10. Celle du U)0 Décembre, 1842,

(par Sir C. Bagot,) laquelle déclare que la Paroisse St. Bruno de Mcmtarville, dans

le District Municipal de St. Jean, aie droit d'élire un Conseiller: émanée sous l'au-

torité des Sect. VIII et IX.— 11. Celle du 15e Février, 184.3, (par Sir C. Bagol.) 1

laquelle déclare que les Paroisses de Ste. Ursule et de St, Maurice, dans le District


